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Introduction et présentation de l’avis  
 

Par Mme Elisa BRALEY et M. Denis DEMENTHON, co-présidents de la commission « Stratégie 

de développement de l’ESS » du Conseil Supérieur de l’ESS 

 

Monsieur le Délégué ministériel à l’Economie sociale et solidaire, 

 

Dans le cadre de la Commission Stratégie de développement de l’ESS que nous co-présidons, vous 

nous avez confié l’organisation d’un groupe de travail relatif à l’agrément ESUS.  

Vous avez considéré en effet que cet agrément « fait partie de ces outils de développement, au service 

d’une ESS toujours plus attractive et rayonnante et toujours plus exigeante avec elle-même, que vous 

souhaitez dynamiser. »  Vous constatez comme nous que le nombre d’entreprises ayant demandé et 

obtenu cet agrément, moins de 2000 à mi-2023 « ne correspond pas aux ambitions communes qui 

étaient celles du législateur et des acteurs de l’ESS en 2014. » 

 

Vous nous avez demandé d’examiner plusieurs points que l’on peut regrouper en trois 

questionnements, de périmètre de l’agrément et les critères permettant à l’administration de le 

délivrer, les conditions d’instruction, le développement de son attractivité. 

Compte tenu du temps qui nous était imparti nous avons choisi de travailler avec la méthode suivante : 

repartir des travaux réalisés en 2023 par de nombreux acteurs dans le cadre du rapport sur l’évaluation 

de la Loi de 2014 remis au Conseil Supérieur de l’ESS au mois de juin 2023 et faire un appel large aux 

membres du CSESS pour recueillir des contributions écrites et disposer des avis les plus larges 

possibles. Un groupe de travail s’est réuni le 19 février en votre présence afin d’examiner les 

différents points soulevés par votre courrier à la lumière de ces contributions, et pour procéder à 

trois auditions : l’une de la déléguée générale du RTES centrée sur l’appréciation de l’utilité de 

l’agrément par les collectivités, l’une du directeur de la CRESS Ile de France centrée sur les procédures 

d’instruction de l’agrément par les services déconcentrés de l’Etat et des propositions d’amélioration 

de celles-ci, et une troisième d’un directeur d’investissement actuellement en poste dans une société 

d’investissement à impact et engagé par ailleurs dans la finance solidaire, centrée sur le périmètre et 

les questions d’accès aux capitaux des entreprises ESUS et à la finance solidaire en particuliers. 

A partir de ce matériau riche, nous avons présenté un projet d’avis à la commission que nous 

présidons lors de sa séance du 14 mars. C’est cet avis, examiné et amendé par la commission que nous 

vous proposons de soumettre au Conseil Supérieur pour adoption. Y est annexé l’ensemble des 

contributions écrites que nous avons recueillies au cours de nos travaux et pour lesquelles nous 

remercions l’ensemble des contributeurs et contributrices, en soulignant également la mobilisation 

des membres de la Commission pour leurs apports et expertises.  

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le délégué ministériel, l’expression de nos sentiments distingués. 

 

Elisa Braley et Denis Dementhon,  

Co-présidents de la Commission Stratégie de développement de l’ESS du CSESS 
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Contexte 

 

Saisie de la commission « Stratégie de développement de l’ESS » 

 
Saisi par une lettre de Maxime Baduel, délégué ministériel en charge de l’ESS en date du 15 janvier 

2024, dans le prolongement de l’avis du CSESS sur le bilan de la loi 2014, la commission « Stratégie de 

développement de l’ESS » du Conseil Supérieur de l’ESS a été chargée d’une mission d’évaluation de 

l’agrément ESUS (Entreprise Solidaire d’Utilité Sociale). L’objectif de cette mission consiste à dresser 

un bilan de cet agrément et de formuler plusieurs propositions afin de le rendre plus visible, plus lisible, 

plus attractif et plus cohérent. 

Pour répondre à cette demande et avec le suivi du bureau du CSESS, la commission « Stratégie de 

développement de l’ESS » du Conseil Supérieur de l’ESS a décidé le 19 janvier 2024 de constituer un 

groupe de travail (GT) spécifique conformément à l’article 4 du décret n° 2015-732 relatif au Conseil 

supérieur de l'économie sociale et solidaire et à l’article 13 de son règlement intérieur. La co-

présidence a été assurée par Mme Elisa BRALEY, personnalité qualifiée au sein du CSESS, et M. Denis 

DEMENTHON, Directeur Général de France Active. La participation aux travaux de ce groupe a été 

ouverte à tous les membres du CSESS qui ont été invités à adresser une contribution écrite ainsi qu’à 

des experts disposant d’une connaissance particulière sur ce sujet et pouvant éclairer les réflexions.  

Le secrétariat général du groupe de travail a été assuré par Vincent MONNIER, chef de bureau adjoint 

au bureau de l’Economie Sociale et Solidaire (BESSII) à la Direction Générale du Trésor. 

 

Périmètre couvert  

 
Conformément à la lettre de mission adressée par le Délégué Ministériel à l’ESS, le groupe de travail a 

ouvert très largement le champ de réflexion sur les différents aspects de l’agrément ESUS, que ce soit 

sur le contenu des critères fixés par la loi, l’organisation de la délivrance de l’agrément, les dispositifs 

et avantages attachés à l’agrément, la communication sur cet agrément et plus largement toutes les 

évolutions permettant d’améliorer l’agrément et le rendre plus attractif.  

Méthode et calendrier 

 
Compte tenu des délais fixés, le GT a fixé la date butoir de fin février 2024 pour remettre un avis écrit. 

Les experts ainsi que l’ensemble des contributeurs ont été réunis le 29 février pour échanger sur ces 

contributions et auditionner 3 experts : 

- Anne-Laure Federici, déléguée générale du Réseau des Collectivités Territoriales pour une 

Économie Solidaire (RTES) 

- Sébastien Chaillou, directeur général de la Chambre Régionale de l'Économie Sociale et 

Solidaire (CRESS) d’île de France  

- Antoine Vedrenne, associé dans le fonds d’investissement à impact chez Citizen Capital 

Huit contributions écrites ont été reçues par le groupe de travail (cf. annexes) par ordre 

chronologique de réception : le Mouvement Impact France, le Haut Conseil à la Vie Associative, la 

CRESS IDF, FAIR, le Mouvement Associatif, ESS France, France Active et la Fédération française des 

services à la personne et de proximité (FEDESAP). 
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Les correspondants régionaux ESS et les services instructeurs ESUS dans les services déconcentrés de 

l’Etat - DDETS, DREETS et SGAR - ont également été consultés par la Direction Générale du Trésor. 

Leurs remarques et avis ont été retransmis au GT lors de la réunion du 29 février 2024. 

Le présent avis a été adopté le 27 mai 2024 par Conseil Supérieur de l’ESS réunit en séance plénière. 

 

Critères de l’agrément ESUS 
 

Distinguer l'agrément ESUS des entreprises commerciales de l'ESS  
 

Dans les contributions écrites et durant les échanges oraux lors du GT, plusieurs contributeurs relèvent 

une certaine confusion entre les structures qui relèvent de l’ESS et celles qui relèvent de l’agrément 

ESUS, en particulier pour les sociétés commerciales de l’ESS. Par ailleurs, les créateurs d’entreprises 

sociales n’ont pas suffisamment connaissance en amont de l’agrément ESUS et de ses avantages ce qui 

les conduit souvent à oublier de se déclarer comme « entreprise de l’ESS » auprès des greffes des 

tribunaux de commerce ou à rédiger des statuts incomplets ne leur permettant pas immédiatement 

d’être éligible à l’agrément ESUS. 

 

Proposition 1 : Diffuser une fiche pédagogique (par exemple celle d’ESS France) permettant de 

distinguer les spécificités de l’agrément ESUS et d’en comprendre les articulations avec les entreprises 

de l’ESS en particulier à destination des structures en création. 

 

Les membres du groupe de travail relèvent par ailleurs que le nombre de sociétés commerciales de 

l’ESS ainsi que la liste des sociétés commerciales de l’ESS, agréées ou non ESUS, ne sont publiées ni par 

ESS France, ni par d’autres fournisseurs de données. Les données sont par contre accessibles pour les 

4 autres familles de l’ESS : les coopératives, les mutuelles, les associations et les fondations. 

L’accès aux données sur les sociétés commerciales de l’ESS est pourtant essentiel à la connaissance du 

secteur, à l’accompagnement des structures, à la réalisation d’un suivi statistique du nombre d’acteurs 

de l’ESS ainsi que l’établissement d’études sur les caractéristiques, les besoins et le développement 

des sociétés commerciales de l’ESS. L’article 6 de la loi du 31 juillet 2014 relative à l'Économie Sociale 

et Solidaire1 confie aux Chambres régionales de l'ESS des missions de « contribution à la collecte, à 

l'exploitation et à la mise à disposition des données économiques et sociales relatives aux entreprises 

de l'économie sociale et solidaire ». ESS France centralise la publication de cette liste sur son site 

Internet. Toutes les entreprises de l’ESS, employeuses et non employeuses, ont vocation à figurer dans 

la liste. 

ESS France indique au GT être depuis plusieurs mois en discussion avec le Conseil National des Greffiers 

des Tribunaux de Commerce afin de récupérer, puis diffuser la liste des sociétés enregistrées aux 

greffes des tribunaux de commerces comme relevant du champ de l’Economie Sociale et Solidaire.  

Un membre du groupe de travail signale que l’instruction réalisée par les greffes des tribunaux de 

commerces est insuffisante pour permettre d’établir un véritable contrôle sur les statuts des structures 

pouvant se déclarer « de l’ESS », notamment sur les sociétés commerciales de l’ESS. 

 
1 LOI n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire - Légifrance (legifrance.gouv.fr) 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000029313296/2024-03-10/
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Proposition 2 : Demander à la DG du Trésor de se rapprocher du Conseil National des Greffiers des 

Tribunaux de Commerce afin de connaitre les contrôles effectués par les greffes sur les statuts des 

sociétés se déclarant de l’ESS et permettre l’accès régulier et gratuit par ESS France à la liste des 

sociétés commerciales de l’ESS enregistrées aux greffes des tribunaux de commerces pour publication. 

 

Prendre en compte la transition écologique et/ou énergétique dans la délivrance de 

l’agrément ESUS 
 

L’intégralité des membres du GT souligne que le respect de l’environnement et la transition écologique 

sont indissociables du développement de l’économie sociale et solidaire. 

Certains membres du GT remontent qu’ils ont eu connaissance de refus de délivrance de l’agrément 

ESUS à des structures engagées dans la préservation de l’environnement et/ou la transition 

écologique. Ils s’interrogent sur le traitement réalisé par les services déconcentrés alors que le 4° de 

l’article 2 de la loi ESS du 31 juillet 2014 prévoit que les entreprises sont considérées comme 

poursuivant une utilité sociale si « elles ont pour objectif de concourir au développement durable, à la 

transition énergétique (…), dès lors que leur activité contribue également à produire un impact soit 

par le soutien à des publics vulnérables, soit par le maintien ou la recréation de solidarités territoriales, 

soit par la participation à l'éducation à la citoyenneté. ». 

La Direction Générale du Trésor confirme que, conformément à la loi, les services instructeurs peuvent 

délivrer l’agrément ESUS à des entreprises concourant au développement durable ou à la transition 

énergétique qu’à condition que leurs activités ciblent également des publics vulnérables, ou 

concourent au maintien ou à la recréation de solidarités territoriales ou participent à l'éducation à la 

citoyenneté. 

Aussi, certains membres du GT signalent qu’il leur apparait essentiel de mieux prendre en compte 

l’impact écologique de l’entreprise comme enjeu et proposent ainsi d’actualiser la notion « d'utilité 

sociale » dans la loi et de la remplacer par “utilité sociale ou environnementale” même si l'activité 

d'utilité sociale n'est pas principale. 

A l’inverse, une majorité de membres du GT considèrent qu’il faut absolument préserver l’aspect 

principalement social de cet agrément et ne pas assouplir les conditions d’octroi de l’agrément aux 

entreprises poursuivant une utilité écologique à titre principal et répondant d’une part aux critères des 

sociétés commerciales de l’ESS et d’autre part aux critères spécifiques de l’agrément ESUS (politique 

de rémunération, impact sur le compte de résultat, pas de négociation des titres sur un marché 

financier). Ils considèrent que tout élargissement viendrait remettre en cause la force de l’agrément 

ESUS et aurait pour conséquence de remettre en cause la confiance des citoyens dans cet agrément, 

qui constitue la porte d’accès à l’épargne solidaire. Par ailleurs, ces sociétés commerciales de l’ESS 

tournées vers le développement durable sont bénéficiaires de programmes de soutiens financiers et 

n’ont à priori pas de difficulté d’accès aux financements privés classiques, contrairement aux porteurs 

de projets d’utilité sociale. Un membre du groupe de travail souhaiterait cependant la réalisation d'une 

étude spécifique afin de venir confirmer que ces entreprises sont moins concernées par les 

problématiques de défaillance de marché et d’accès aux financements. 

Un membre du groupe de travail propose l’introduction d’un principe « d’absence de préjudice 

important » (ou « do no significant harm ») sur le modèle de la Taxonomie européenne pour exclure 

de l’agrément ESUS les structures qui auraient un impact négatif important sur l’environnement. Après 

débat, cette proposition ne dégage pas un consensus suffisant pour être retenue en l’état. 
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Proposition 3 : Réaffirmer que la transition écologique et le respect de l’environnement font partie 

intégrante de l’ESS qui s’inscrit dans une transition écologique juste, l’agrément ESUS pouvant déjà 

dans sa forme actuelle cibler des structures dont l’activité principale relève à la fois de l’utilité sociale 

et du développement durable. 

 

Revoir la définition de la notion d’utilité sociale 
 

Depuis la loi PACTE de 2019, l’utilité sociale est définie autour de 4 conditions.  

Un membre du GT relève un besoin de simplification de la définition et d’élargissement sur les champs 

de la culture, des médias, de la biodiversité. D’autres notent que les évolutions consécutives à la loi 

PACTE ont très largement contribué à ouvrir le spectre des activités pouvant prétendre à l’agrément 

tout en plaçant la question des publics au cœur de cette définition, qu’il s’agisse de s’adresser à des « 

personnes en situations de fragilité » ou « publics vulnérables », ou que ces actions visent à développer 

« le lien social » ou à impliquer « les bénéficiaires » et notent que la deuxième condition possible pour 

satisfaire à la définition de l’utilité sociale, liée à la notion de développement du lien social et de 

maintien de la cohésion territoriale est à renforcer car souvent moins prise en compte par les 

instructeurs. 

Un contributeur au GT considère que le plafond de rémunération pour les dirigeants des ESUS pourrait 

être trop bas pour attirer les talents au sein de l’ESS. A l’inverse, de nombreux membres du GT sont 

fortement opposés à tout relèvement du plafond de rémunération des dirigeants qui, étant indexé sur 

le Salaire Minimum de Croissance (SMIC), a déjà pleinement bénéficié des hausses successives du 

SMIC. 

De nombreux contributeurs indiquent qu’il leur parait essentiel que l’utilité sociale reste attachée aux 

différents critères et qu’ils ne souhaitent pas d’évolution majeure sur la définition d’utilité sociale, les 

4 conditions inscrites dans la loi étant déjà complètes, mais pas bien interprétées. 

Les membres du GT indiquent quasi unanimement le besoin de préciser par voie règlementaire ou par 

la production d’une fiche d’exemples à destination des structures demandeuses et des agents 

instructeurs quelles activités sont considérées comme ayant une utilité sociale et celles qui n’en ont 

pas ou pas suffisamment. Cette démarche permettrait d’éviter des dépôts de demandes d’agrément 

inutiles et permettrait d’harmoniser au niveau national le traitement des demandes par les agents 

instructeurs. 

 

Proposition 4 : Produire un guide d’instruction contenant des exemples d’activités considérées comme 

ayant une « utilité sociale » et indiquer celles n’entrant pas à elles seules dans le cadre de la définition 

de l’utilité sociale. 

 

Proposition 5 : Mettre à jour la circulaire ESUS de 2016 [NOR : ECFT1624490], notamment ses annexes 

(voir propositions de rédaction par la CRESS IDF en annexe). 
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Structures présumées solidaires (ESUS « de plein droit ») 
 

Le II. de l’article 11 de la loi ESS du 31 juillet 2014 fixe une liste de 15 types de structures bénéficiant 

d’un régime d’instruction simplifié pour l’octroi de l’agrément ESUS. Ces structures sont notamment 

dispensées de démontrer qu’elles exercent une activité d’utilité sociale à titre principal et que cette 

recherche d’utilité sociale a un impact sur le compte de résultat. Pour autant, contrairement à ce que 

leur dénomination pourrait laisser entendre, ces structures ne bénéficient pas de l’agrément sur 

demande et sans contrôle. Elles doivent démontrer qu’elles respectent un certain nombre de critères 

tels que l’encadrement des rémunérations, la gouvernance démocratique et la non admission des 

titres de capital sur un marché financier.  

ESS France considère qu’il serait souhaitable de mieux connaitre le volume et la liste des potentielles 

ESUS éligibles « de plein droit », qui sont actuellement trop peu nombreuses à disposer de l’agrément. 

Les membres du GT relèvent qu’il serait souhaitable que des démarches particulières soient réalisées 

envers ces structures pour leur présenter les avantages d’ESUS et les inviter à demander l’agrément. 

Un membre du GT souhaite que les Services Autonomie à Domicile (SAD) autorisés par un Conseil 

départemental bénéficient du régime simplifié d’octroi de l’agrément ESUS mais, cette demande 

arrivée tardivement, n’a pas pu être étudiée dans le détail lors des travaux du GT. 

 

Proposition 6 : Identifier les Fédérations Professionnelles des structures présumées ESUS (ou ESUS 

« de plein droit »), leur présenter les avantages de l’agrément et les inviter à communiquer auprès de 

leurs membres. 

 

Proposition 7 : Etudier la possibilité d’ajouter les Services Autonomie à Domicile (SAD) dans la liste des 

structures bénéficiant d’un régime d’instruction simplifié pour l’octroi de l’agrément ESUS. 

 

 

Lien avec les autres labels et statuts (B-Corp, entreprise à mission, …) 

 
Les membres du GT sont majoritairement très réservés à toute articulation avec la qualité de « société 

à mission » et les labels (comme « B Corp ») qui ne concernent essentiellement que des entreprises, la 

plupart lucratives, ayant une démarche “RSE” plus ou moins poussée. Ils soulignent en outre que les 

entreprises à but lucratif bénéficiant de la qualité de société à mission ou d’une certification ou d’un 

autre label comme « B Corp » ne rencontrent pas de difficulté spécifique d’accès à des financements 

contrairement aux entreprises ESUS qui s’inscrivent dans un principe de lucrativité limitée. 

Les membres du groupe de travail considèrent qu’ESUS a son propre positionnement et ne souhaitent 

pas d’évolution ou de rapprochement avec les autres labels et statuts.  
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Modalités d’instruction et de délivrance de l’agrément ESUS 
 

Dématérialisation de l’agrément ESUS 
 

Les membres du GT considèrent unanimement que la dématérialisation des demandes d’agréments 

ESUS et du processus d’instruction est absolument indispensable pour permettre un bon 

fonctionnement dans le process de délivrance de l’agrément et pour permettre son développement 

futur. La dématérialisation de l’instruction permettra également une tenue en temps réel de la liste 

des structures agréées sur le territoire ainsi qu’une uniformisation des délais et des modes 

d’instruction des dossiers ESUS. La dématérialisation pourrait également permettre de mieux 

connaitre les structures agrées et de disposer de statistiques plus précises réalisées par 

l’administration ou par ESS France (exemple : statistiques sur les ESUS « de droit »). 

Des membres du GT s’interrogent sur un rapprochement possible avec le guichet unique de formalité 

des entreprises et rappellent que la loi prévoit la publication de la liste nationale des ESUS par l’Etat. 

 

Proposition 8 : Assurer le déploiement effectif en 2024 de la plateforme de saisie et d’instruction 

dématérialisées des demandes d’agrément ESUS. 

 

Proposition 9 : Faire publier annuellement par l’administration la liste des structures agréées ESUS, en 

partenariat avec ESS France, au même titre que la tenue de la liste des entreprises de l’ESS. 

 

Organisation territoriale des services d’instruction 
 

L’instruction des demandes d’agrément ESUS est traitée par les agents des Directions Départementales 

de l'Emploi, du Travail et des Solidarités (DDETS). Les membres du GT relèvent des disparités 

importantes entre certains départements qui disposent d’agents formés et réactifs et d’autres 

départements où les demandes d’agrément ESUS ne reçoivent jamais aucune réponse. 

L’organisation totalement déconcentrée à l’échelle départementale ne semble pas toujours efficiente. 

En effet, certains agents DDETS ne traitent que très peu de demandes d’agréments – qui s’ajoutent à 

de nombreuses autres missions - et ne peuvent donc pas développer d’expertise sur ce domaine. En 

Centre Val de Loire et en Bretagne, l’instruction des dossiers a été transférée aux Directions Régionales 

de l’Economie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS). Ce mode de fonctionnement à 

l’échelle régionale permet de conserver la démarche déconcentrée tout en disposant d’un ou deux 

véritables ETP sur cette mission. La quasi intégralité des dossiers étant instruite sans rendez-vous 

physique, l’échelon départemental n’est plus indispensable, même s’il pourrait rester pertinent dans 

les territoires recevant de nombreuses demandes et à l’outre-mer. 

Les membres du GT s’accordent sur la latitude organisationnelle qu’il conviendrait de laisser pour 

l’instruction et la délivrance de l’agrément au niveau départemental ou à l’échelon régional déjà utilisé 

pour les conférences régionales de l’ESS et en cohérence avec la « Proposition 26 ». 
 

Proposition 10 : Revoir l’organisation territoriale des agents instructeurs selon l’échelon 

départemental ou régional pour permettre une spécialisation des agents et disposer d’un ou plusieurs 

agents formés à temps complet sur ces missions.  
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Pré-instruction ou accompagnement préalable des structures avant agrément 
 

Un membre du groupe de travail suggère que le contrôle des ESUS soit confié à des « réviseurs ESUS » 

eux même agréés et non plus aux agents de l’Etat (DDETS/DREETS) sur un modèle inspiré du système 

d’Organismes Tiers Indépendants (OTI) utilisés pour obtenir la qualité de « société à mission ». Un 

membre du GT signale que ce système a un coût important pour les entreprises alors que l’instruction 

et la délivrance de l’agrément ESUS sont gratuits. 

Sans aller aussi loin, plusieurs membres du GT proposent de fluidifier l'octroi de l'agrément ESUS en 

organisant une préconsultation des dossiers auprès d’organismes intermédiaires experts (têtes de 

réseaux, fédérations, CRESS, réseaux de financement…), notamment ayant des expertises comptables, 

juridiques ou sur l’appréciation de l’utilité sociale, les services de l'Etat restant décisionnaires sur la 

décision d'octroyer ou non l’agrément. 

Un membre du GT relève que ce nouveau mode de fonctionnement poserait la question des moyens 

financiers disponibles pour financer ces missions ainsi que la validité juridique de ce mode de 

fonctionnement pour la délivrance d’un agrément. Les agents des services déconcentrés de l’Etat 

semblent favorables à un renforcement des liens avec les structures de l’ESS locales pour qu’elles 

accompagnent les demandeurs mais ne souhaitent pas déléguer leur mission d’instruction. 

 

Proposition 11 : Renforcer les liens entre les agents instructeurs et les Fédérations/têtes de réseaux, 

les CRESS et les réseaux de financement pour permettre aux agents instructeurs de solliciter en amont 

un avis ou une expertise sur un dossier. Permettre aux demandeurs de bénéficier d’un 

accompagnement en amont du dépôt de la demande. 

 

Traitement des demandes de recours gracieux 
 

Les membres du GT proposent que le CSESS soit consulté en amont de toute réponse de l'Etat à un 

recours gracieux sur la délivrance de l’agrément ESUS. Le rôle du CSESS serait purement consultatif. 

 

Proposition 12 : Attribuer un rôle consultatif au CSESS en cas de recours gracieux à la suite d’un refus 

d’agrément ESUS par l’Etat. 

 

Evaluation de l’utilité sociale post agrément 

 
Les modalités de contrôle et d’évaluation de l’utilité sociale des organisations agréées ESUS se limitent 

aujourd'hui à une demande de renouvellement de l’agrément délivrée pour 5 ans sans évaluation ou 

rapport d’utilité sociale intermédiaire. Dans le même temps, la loi Pacte prévoit que les entreprises à 

mission sont soumises à des modalités d’évaluation et d’audit annuelles de leur mission sociale et/ou 

écologique. 

Un membre du GT propose pour les structures agréées ESUS l’obligation d’établir un rapport d'utilité 

sociale, environnementale et/ou solidaire annuel, ainsi qu’un audit à fréquence régulière (3 ans pour 

les TPE, 2 ans pour les grosses structures) par un Organisme Tiers Indépendant approuvé par son 

principal organe de gouvernance. 
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Si la majorité des membres du GT considère nécessaire d’évaluer mieux et plus fréquemment l’impact 

ou l’utilité sociale des structures agréées ESUS, plusieurs membres s’interrogent sur la lourdeur et le 

coût d’un tel dispositif pour des structures de petites tailles disposant de peu de moyens financiers et 

humains. 

Un consensus des membres se dégage pour demander aux structures agréées ESUS de présenter un 

rapport extra-financier de suivi d’impact ou d’utilité sociale annuel en Assemblée Générale, qui peut 

être issu et intégré dans les rapports annuels qui lui sont soumis (au sein du rapport moral 

notamment). Les différents millésimes de ce rapport pourront être demandés par l’administration lors 

du dépôt d’une demande de renouvellement de l’agrément. 

Cette obligation de production d’un rapport sans organisme tiers évaluateur ni formalisme particulier 

permet de conserver une certaine souplesse pour les ESUS tout en implémentant de bonnes pratiques 

(évaluation annuelle du niveau d’impact). 

Un contributeur au GT souhaite, dans l’esprit de l’article 3 de la loi ESS de 2014, intégrer un nouveau 

critère de participation à la démarche du « Guide des bonnes pratiques de l’ESS » pour obtenir 

l’agrément ESUS. Une partie des membres du GT suggère que la mise en œuvre annuelle du « Guide 

des bonnes pratiques de l’ESS » par les structures ESUS puisse également servir de rapport de suivi 

d’impact ou d’utilité sociale. 

 

Proposition 13 : Introduire une obligation pour les dirigeants des structures agréées ESUS de présenter 

chaque année à leur organe de gouvernance un rapport de suivi d’impact ou d’utilité sociale 

permettant de mesurer les résultats extra-financiers de la structure. 

 

Contrôle à posteriori du respect des critères 

 
Plusieurs membres du GT jugent nécessaire de mettre en place une démarche de contrôle à posteriori 

du respect des critères ESUS. Le contrôle est actuellement lacunaire en l’absence de moyens dédiés 

suffisants pour assurer un suivi optimal de l’agrément. Il convient d’amplifier les vérifications tant du 

point de vue quantitatif, en les systématisant, que du point de vue qualitatif. Le GT constate que des 

entreprises pourraient utiliser l’agrément pour lever des fonds à des taux avantageux ou bénéficier 

d’aides fiscales puis modifier leurs statuts pour s’affranchir des règles sans risques de sanctions 

(amendes, rattrapages fiscaux, etc…).  Ce risque est d’autant plus élevé que le taux de réduction 

d’impôt sur le revenu pour les ESUS est désormais plus élevé que le dispositif de droit commun IR-PME 

(25% contre 18%) et s’applique également aux foncières ESUS contrairement aux foncières standards 

exclues du dispositif Madelin. 

Une utilisation indue de l’agrément pour des structures n’ayant jamais reçu l’agrément ou l’ayant 

perdu est remontée par les services instructeurs de l’Etat sans véritable moyen d’action. Une 

insuffisance de moyen humain pour exercer pleinement cette mission est également signalée. 

Le GT souhaite que les bénéficiaires de l’agrément soient informés qu’ils doivent respecter les critères 

de l’agrément ESUS durant toute la durée de celui-ci (2 ans ou 5 ans) et, qu’en cas de non-respect des 

critères, l’agrément soit retiré avec une publication au registre des actes administratifs. 

 

Proposition 14 : Retirer l’agrément en cas de non-respect de ses conditions d’octroi l’agrément ESUS 

ou de communication trompeuse sur le bénéfice de cet agrément. 
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Usages, avantages et visibilité de l’agrément ESUS 
 

Accès à la finance solidaire 
 

En cohérence avec les travaux menés par la Direction Générale du Trésor et les structures et têtes de 

réseaux consultées, FAIR propose plusieurs modifications applicables aux structures financières ou 

organismes de financement de l’ESS pour concentrer les investissements sur les structures ESUS : 

- Fixer le ratio de détention des fonds 90/10 de parts ou titres émis par des entreprises solidaires 

agréées entre 5 et 15% (contre 5 à 10% actuellement). Cette modification s'appliquerait 

notamment à l'épargne salariale. 

- Reconnaître les FPS (Fonds Professionnels Spécialisés) dans la loi, au même titre que les FCPR, 

comme actifs éligibles pour composer la poche solidaire des fonds 90/10. 

- Réhausser le niveau d'investissement minimal en titres d'entreprises agréées ESUS à 50% (40% 

aujourd'hui) qui serait appliqué aux FPS, aux FCPR et aux organismes de financement assimilés 

ESUS prévus à l'article L3332-17-1 du code du travail. 

- Simplifier, clarifier et rendre obligatoire la procédure pour que des véhicules de financement 

puissent être assimilés ESUS. 

- Conserver pour toute entreprise qui sollicite l’agrément ESUS la faculté de le demander soit 

sur le fondement du I de l’article L3332-17-1 du code du travail, soit du II de cet article 

(agrément dit « de droit »). 

 

Proposition 15 : Réhausser les ratios de détentions de parts d’actifs solidaires pour les fonds 90/10, 

harmoniser et rehausser à 50% le niveau minimal d’investissement en ESUS pour les organismes de 

financement et conserver la possibilité pour toute entreprise de déposer une demande d’agrément 

par la voie standard ou par la voie « assimilée ». 

 

Structures ayant une activité à l'étranger ou investissant dans des structures solidaires 

à l'étranger 
 

Le groupe de travail est alerté sur la difficulté actuelle de délivrer l’agrément ESUS à des entreprises 

sociales européennes ou à des véhicules d’investissement dont les investissements sont réalisés dans 

des entreprises sociales ayant leurs sièges sociaux à l’étranger. Cette problématique à de lourdes 

conséquences pour les organismes de financement notamment les acteurs de la solidarité 

internationale qui ont besoin d’investir dans des structures agréées ESUS au titre de la loi.  

En vue de permettre aux entreprises ou fonds qui investissent dans des entreprises sociales d’autres 

pays de l’Union européenne de conserver le bénéfice de l’agrément, le législateur pourrait se référer 

aux définitions de l’entreprise sociale utilisées par la Commission Européenne. 

 

Proposition 16 : Réfléchir à la fixation d’une équivalence ESUS pour les entreprises sociales 

européennes au regard des définitions données par la Commission Européenne.  
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Fiscalité applicable aux ESUS 
 

Le Gouvernement a adopté en juillet 2020, avec l'accord de la Commission Européenne, le régime fiscal 

IR-PME-ESUS spécifique aux entreprises solidaires d'utilité sociale (ESUS). Ce dispositif permet aux 

particuliers d'investir directement au capital des entreprises ESUS et de bénéficier d'une réduction 

d'impôt sur le revenu. Ce régime est plus avantageux pour les versements dans les ESUS que dans les 

petites et moyennes entreprises (PME) classiques car le bénéfice de la réduction d'impôt peut être 

sollicité pour les investissements dans les entreprises ESUS jusqu'à dix années après leur première 

vente commerciale, contre sept ans pour une PME éligible non-ESUS. D’autre part, la loi de finances 

pour 2024 a conservé la majoration du taux de réduction d’impôt à 25% pour les ESUS alors que le taux 

de réduction d’impôt applicable aux versements au capital d’une PME classique a été revu à 18%. Le 

Gouvernement a également créé un régime fiscal spécifique aux foncières solidaires par la loi de 

finances pour 2020, permettant aux particuliers de bénéficier également d'une réduction d'impôt sur 

le revenu au taux majoré de 25% en cas d'investissement dans une société foncière solidaire, quel que 

soit l’âge de la foncière. 

Un membre du GT souligne que les contreparties liées à l’agrément devraient être pensées pour 

l’intégralité des structures qui sont agréées ESUS (comme dans le cas d’accès spécifiques à des marchés 

publics, à la finance solidaire ou bien encore à des dispositifs de soutiens de banques publiques), alors 

que certaines contreparties fiscales pourraient ne pas être applicables pour certaines, notamment les 

associations agréées ESUS (qui représentent 60% des structures agréées à ce jour). 

En cohérence avec les travaux menés par la Direction Générale du Trésor, les membres du GT insistent 

sur l’importance de conserver le taux bonifié à 25% et parvenir, par une révision du Règlement Général 

d’Exemption par Catégorie (RGEC) ou la mise en place d’un SIEG, à permettre le maintien de cette 

réduction fiscale après 10 ans d’existence. A court terme, ils souhaiteraient obtenir un engagement 

pluriannuel de l’Etat sur le taux pour assurer de la visibilité aux acteurs. 

Un membre du GT propose également que les sociétés à prépondérance immobilière agréées ESUS 

agissant dans l’immobilier social ou l’économie sociale et solidaire mais ne rentrant pas dans le cadre 

du SIEG existant puissent bénéficier d’un droit d’enregistrement réduit de 0,1 % (contre 5% 

actuellement pour le régime général). Ceci permettrait d’aligner les droits d’enregistrement des 

acteurs du logement très social (foncières solidaires ESUS) sur le logement social HLM. 

A l’instar de la fiscalité applicable aux coopératives, des membres du GT proposent de baisser l’Impôt 

sur les sociétés (IS) sur la part de bénéfice mis en réserve (50%) et de permettre à tous les ESUS de 

disposer du statut de Jeune entreprise innovante (JEI). 

Un membre du GT propose par ailleurs d’étendre le bénéfice de l’IR PME ESUS aux fonds assimilés 

ESUS pour en faire bénéficier les personnes privées qui investissent en direct dans ces fonds et qui ne 

bénéficient à date ni de la fiscalité de l’épargne salariale ni de celle l’lR-PME-ESUS. 

 

Proposition 17 : Maintenir voire renforcer le taux de réduction IR pour les particuliers (actuellement à 

25%) après 2025. 

 

Proposition 18 : Obtenir une révision du RGEC ou la mise en place d’un SIEG large pour permettre le 

maintien de la réduction fiscale après 10 ans d’existence. 
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Proposition 19 : Baisser les droits d’enregistrement appliqués aux sociétés à prépondérance 

immobilière agréées ESUS agissant dans l’immobilier très social ou l’économie sociale et solidaire pour 

au minimum les aligner sur ceux applicables au logement social (objectif : 0,1% contre 5% actuellement 

pour le régime de droit commun). 

 

Proposition 20 : Baisser l’Impôt sur les sociétés (IS) sur la part de bénéfice mis en réserve (50%) et 

permettre à tous les ESUS de disposer du statut de Jeune entreprise innovante (JEI). 

 

Accès privilégié aux aides et financements publics 
 

Afin de rendre l’agrément ESUS plus attractif, le GT propose de renforcer les financements et dispositifs 

fléchés sur les ESUS. 

Concernant l’accès aux marchés publics, la loi « Climat et résilience » du 21 août 2021 et son décret 

d’application du 2 mai 2022 ont abaissé le seuil d’adoption d’un SPASER à 50 millions d’euros HT pour 

les structures publiques. L’article L.2113-15 du code de la commande publique permet également à 

tout pouvoir adjudicateur de réserver aux entreprises de l’ESS des marchés portant exclusivement sur 

des services de santé, sociaux ou culturels. Cette réservation ne peut pas dépasser une durée de 3 ans 

selon l’article L.2113-16 du même code et une entreprise attributaire d'un tel marché ne peut pas 

bénéficier d'une attribution au même titre au cours des 3 années suivantes. 

Les membres du GT jugent essentiel de renforcer l’accès des ESUS à la commande publique. 

 

Proposition 21 : Modifier la loi pour assouplir les conditions de renouvellement des marchés publics 

après 3 ans et, pour maximiser l’impact, inclure les structures agréées ESUS dans la liste des structures 

pouvant bénéficier des marchés réservés. 
 

Des membres du GT proposent par ailleurs de renforcer les outils de garantie accessibles aux structures 

agréées ESUS. La BPI dispose d’outils de garantie sur les opérations en fonds propres ou quasi-fonds 

propres permettant déjà un effet de levier important pour sécuriser les prêteurs et les investisseurs. 

Concrètement, il est proposé : 

- de simplifier la contractualisation des dispositifs de garanties entre les garants et les 

prêteurs/investisseurs 

- de supprimer les restrictions d'activités éligibles 

- de réviser à la hausse les taux et les plafonds de garantie  

- de mettre en place des conventions pluriannuelles de trois ans minimum 

 

Proposition 22 : Simplifier, augmenter et assouplir les dispositifs de financement et de garantie, 

notamment de la BPI à destination des structures ESUS. 
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Partage de la valeur 
 

Un membre du GT propose d’ajouter un mécanisme de partage de plus-values de cession de titres au 

profit des salariés de l’ordre de 10 % du bénéfice perçu. Cela correspond au plafond maximal prévu 

par la loi PACTE en cas de partage de plus-value de cession, qui engage les actionnaires et investisseurs 

à reverser jusqu’à 10 % de leurs plus-values réalisées lors de la cession de leurs titres. 

A contrario un autre membre propose que cet effort passe par de nouveaux mécanismes de 

distribution en cas de cession mais propose plus particulièrement que les ESUS soient mieux-disantes 

que la loi en mettant systématiquement en place des accords d’intéressement et de participation 

indépendamment de leur nombre de salariés. 

Les membres du GT considèrent que les structures ESUS qui le peuvent doivent montrer l’exemple en 

matière de mise en place de dispositif de partage de la valeur avec les salariés. 

 

Proposition 23 : Ajouter un mécanisme de partage de plus-values de cession de titres au profit des 

salariés de l’ordre de 10 % du bénéfice perçu. 

 

Proposition 24 : Inciter les ESUS à mettre en place au moins un dispositif de partage des bénéfices ou 

des excédents avec les salariés (intéressement, participation, prime, etc…). 

 

Visibilité/Communication de l’agrément 
 

Les membres du GT constatent unanimement un manque de notoriété de l’agrément ESUS. Ce manque 

de notoriété implique une sous-demande de l’agrément à la fois par les acteurs de l’ESS dont certains 

respectent pourtant déjà les critères – les présumés ESUS par exemple - car ils ne connaissent pas 

suffisamment voire pas du tout l’intérêt de l’agrément. 

Certains membres du GT proposent également de mener une réflexion sur le nom de l’agrément et sur 

son logo pour rendre l’agrément plus attractif en termes de communication. 

Tous estiment qu’une campagne de communication et de promotion de l’agrément est nécessaire 

auprès des chefs d’entreprises directement ou par le biais des réseaux (réseaux de créateurs, 

d’entreprises, chambres consulaires, collectivités, etc..). Le GT estime également qu’une campagne 

auprès du grand public serait intéressante pour faire connaitre le dispositif plus largement et lui donner 

ainsi de la valeur en termes de communication. 

Pour rappel, dans le cadre de l’enquête auprès des ESUS menée en 2022 par ESS France (234 

répondants), la première attente des demandeurs était le communication et l’image (35%). 

Les membres du GT réaffirment l’importance des conférences régionales de l’ESS et rappellent que 

l’article 8 de la loi prévoit une évaluation obligatoire de la délivrance de l'agrément ESUS. 
 

Proposition 25 : Communiquer sur l’agrément ESUS auprès des réseaux, chefs d’entreprises, des 

investisseurs et du grand public. 

 

Proposition 26 : Rendre visible l’agrément ESUS, notamment son évaluation prévue par la Loi, dans les 

conférences régionales de l’ESS.  
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